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Gouvernement	du	Québec

Décret 982-2023, 14	juin	2023
Concernant	la	nomination	d’un	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’École	nationale	d’administration	
publique

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	l’École	nationale	d’administration	publique	
par	le	décret	numéro	260-92	du	26	février	1992	le	conseil	
d’administration	de	l’École	se	compose	de	seize	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	3	de	
ces	lettres	patentes	sept	personnes	sont	nommées	pour	
trois	ans	par	le	gouvernement	sur	la	recommandation	du	
ministre,	dont	notamment	au	moins	trois	personnes	pro-
venant	du	personnel	de	direction	de	ministères	ou	d’orga-
nismes	gouvernementaux,	après	consultation	du	ministre	
responsable	de	l’Office	des	ressources	humaines;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 5	 de	 ces	 lettres	
patentes	tout	membre	visé	aux	paragraphes	b, c et e de 
l’article	3	cesse	de	faire	partie	du	conseil	d’administration	
dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	nomination;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 8	 de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	du	troisième	alinéa	de	l’article	55	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1),	toute	
vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	prescrit	pour	la	
nomination	du	membre	à	remplacer;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	640-2020	du	
17	juin	2020	madame	Nicole	Bourget	était	nommée	de	
nouveau	membre	du	conseil	d’administration	de	l’École	
nationale	d’administration	publique,	qu’elle	a	perdu	la	
qualité	nécessaire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	qu’en	vertu	du	chapitre	35	des	lois	de	1996	
les	attributions	de	l’Office	des	ressources	humaines	ont	
été	transférées	à	la	présidente	du	Conseil	du	trésor	et	que	
celle-ci	a	été	consultée;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	monsieur	 Jean-Stéphane	Bernard,	membre	du	 
conseil	d’administration	et	président-directeur	général,	 
Office	Québec-Monde	 pour	 la	 jeunesse,	 soit	 nommé	 
membre	du	conseil	d’administration	de	l’École	nationale	 

d’administration	publique,	 à	 titre	de	personne	prove- 
nant	du	personnel	de	direction	de	ministères	ou	d’orga- 
nismes	gouvernementaux,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	 
compter	 des	présentes,	 en	 remplacement	de	madame	 
Nicole	Bourget.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 998-2023, 14	juin	2023
Concernant	la	détermination	pour	le	tracé	reliant	le	
pôle	Saint-Roch	au	pôle	D’Estimauville	des	conditions,	
des	restrictions	et	des	interdictions	additionnelles	à	
celles	prévues	par	le	décret	numéro	655-2022	du 6	avril	
2022	concernant	la	délivrance	d’une	autorisation	à	la	
Ville	de	Québec	pour	le	projet	de	construction	d’un	
tramway	entre	les	secteurs	Chaudière	et	D’Estimauville	
sur	le	territoire	de	la	ville	de	Québec

Attendu	que	 la	sous-section	4	de	 la	section	 II	du	 
chapitre	IV	du	titre	I	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	(chapitre	Q-2)	prévoit	une	procédure	d’évalua-
tion	et	d’examen	des	impacts	sur	l’environnement	pour	la	
réalisation	de	certains	projets	de	construction,	ouvrages,	
activités,	exploitations	ou	travaux	exécutés	suivant	un	
plan	ou	un	programme,	dans	les	cas	prévus	par	règlement	 
du	gouvernement;

Attendu	que	le	paragraphe	3°	du	premier	alinéa	de	
l’article	7	de	la	partie	II	de	l’annexe	1	du	Règlement	relatif	
à	l’évaluation	et	l’examen	des	impacts	sur	l’environne-
ment	de	certains	projets	(chapitre	Q-2, r.	23.1)	assujettit	
à	la	procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	
l’environnement	notamment	la	construction	d’un	système	
de	 transport	collectif	sur	 rail,	 indépendamment	de	sa	 
longueur,	incluant	les	stations,	les	gares	et	les	terminaux	
ainsi	que	les	autres	infrastructures	connexes;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	31.5	de	cette	loi,	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	transmet	sa	recommandation	au	gouvernement	
après	l’analyse	du	projet,	à	la	fin	de	l’évaluation	envi-
ronnementale	et	il	peut	toutefois	la	transmettre	avant	la	
fin	de	l’évaluation	environnementale	lorsque	l’initiateur	
du	projet	n’a	pas	répondu	à	ses	demandes	en	vertu	de	
l’article	31.4	de	cette	loi;
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